
 

 
Les membres de curafutura – CSS | Helsana | Sanitas | KPT 
Gutenbergstrasse 14, CH-3011 Berne, +41 31 310 01 80, info@curafutura.ch, www.curafutura.ch 

Communiqué 

Berne, 4 février 2022 

Activité des intermédiaires et mesures de gestion des coûts: la CSSS-N pose des jalons 
importants  
 
La gestion des coûts est un sujet complexe. C'est ce que montre le débat tortueux au Parlement. 
curafutura salue la décision prise aujourd'hui par la Commission de la santé publique du Conseil 
national (CSSS-N). Elle est restée fidèle à la ligne décidée initialement et se prononce contre des mesures 
de gestion des coûts top-down, comme l'ont déjà décidé les deux Chambres. Elle a aussi trouvé une 
solution judicieuse en ce qui concerne la loi sur la réglementation de l'activité des intermédiaires. Le 
Conseil fédéral pourra ainsi obtenir la compétence de déclarer l'accord de branche de force obligatoire. 

Il est aujourd'hui déjà du devoir des partenaires tarifaires de se baser sur les critères d'efficacité, 
d'adéquation et d'économicité. La décision prise aujourd'hui par la CSSS-N est donc réjouissante. Il ne 
revient en effet pas à la Confédération de prendre le relais via des mesures de gestion des coûts. 

Un bon signal pour l'activité des intermédiaires 
De même, curafutura salue la décision de la CSSS-N en rapport avec l'accord de branche sur les 
intermédiaires, qui règlemente l'activité des intermédiaires depuis le 1er janvier 2021. Le projet de loi vise 
à donner au Conseil fédéral la compétence de déclarer l'accord de branche de force obligatoire, afin qu'il 
s'applique à tous les assureurs. Une majorité des membres de curafutura soutient cet objectif et salue le 
fait que la CSSS-N veuille donner cette compétence au Conseil fédéral grâce à l'adoption du projet de loi. 

D'autres éléments du projet allaient cependant nettement plus loin que ce qui était demandé dans la 
motion initiale. Le projet prévoyait ainsi de mettre sur un pied d'égalité les intermédiaires externes et les 
employés des assureurs et de les soumettre à la même réglementation. Cela aurait entraîné des 
problèmes considérables. curafutura se réjouit donc que la CSSS-N ait limité les nouvelles règles 
concernant la rémunération et la formation aux seuls intermédiaires externes. 
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